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SUJET N° X 
 
À partir du document fourni en annexe et de vos connaissances, vous répondrez aux questions suivantes 
: 
1. Commentez l’évolution du taux de chômage entre 2019 et 2021 
2. Expliquez la croissance du PIB des pays européens en 2021 (annexes 2 et 3) 
3. Présentez les arguments qui permettent de répondre à la question suivante : 
La croissance permet-elle de réduire le taux de chômage ? 
 
ANNEXES 
 
Annexe 1 : Évolution comparée du taux de chômage entre la zone euro et l’union européenne 
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Annexe 2 : Croissance du PIB de la zone OCDE au 3ème trimestre 2021 
 

 
 
Annexe 3 : Le chômage au plus bas en Europe grâce à une croissance record  
 
Cette bonne nouvelle pour les personnes à la recherche d’un emploi inquiète cependant les entreprises, qui 
peinent de plus en plus à trouver de la main-d’oeuvre. Malgré la crise historique provoquée par la pandémie de 
Covid-19, le chômage a terminé l’année 2021 au plus bas depuis un quart de siècle en Europe, diminué par une 
très forte reprise économique. L’économie européenne, tirée par la France et l’Italie, a surmonté l’an dernier 
l’impact de la pandémie, enregistrant une croissance record. Le produit intérieur brut (PIB) de la zone euro a 
augmenté, comme dans l’ensemble de l’UE. Logiquement, ces chiffres exceptionnels ont provoqué une 
embellie inédite du marché du travail. [...] « La zone euro a fini 2021 – l’année après la pire récession depuis la 
seconde guerre mondiale – avec son plus faible taux de chômage jamais atteint », s’est félicité le commissaire 
européen à l’économie, Paolo Gentiloni, sur Twitter. Il y a vu « un témoignage du succès de notre réponse 
collective à cette crise ». M. Gentiloni a martelé ces derniers mois que la crise économique provoquée par la 
pandémie avait été beaucoup mieux gérée par l’Europe que la grande récession de 2008, grâce à une réponse 
plus réactive et plus solidaire. « Après la crise financière mondiale, il a fallu sept ans pour que le PIB de la zone 
euro retrouve son niveau d’avant-crise », a-t-il déclaré le 17 janvier, en soulignant qu’après la pandémie le 
niveau d’avant-crise avait déjà été atteint à la fin de 2021. […] L’UE a notamment décidé d’un endettement 
commun inédit pour financer un plan de relance de plus de 800 milliards d’euros, fait pour soutenir en priorité 
les pays les plus touchés et qui a donné lieu à de premiers déboursements l’été dernier. Avant la publication de 
mardi, les taux de chômage les plus faibles tant pour les 19 pays partageant la monnaie unique que pour l’UE à 
vingt-sept dataient de mars 2020, à respectivement 7,2 % et 6,5 %. 
 
Source : Le Monde, publié le 1er février 2022 


